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OJtDIlE EN CONSEIL. 
-; * :-

A LA Cault Hoy ALE DE L'ILE DE G UERNli:i:5EY. 

Le 29 juillet 1931, pardevant Arthur William Bell, 
Bcuyer, Baillif; presents,' Jillius Bishop, Wil­
liam de Pn!laz Cruusag, Jean Alles Sim{)n, 
Jean Ernest Dorey, Richard Francis McCrea, 
Osmond Priat<lx Gallienne, Geoffrey Alfred 
Carey, Jean Nicolas Robin et Sidney Beckwith 
lUaingu..y, eC'llyers, Jures. 

Monsieur Ie Baillif ayan! cc jour communique a 
la Cour un Ordre de Sa lvlajeste en Conseil en date 
du 29 juin 1931 ratifiant un Projet de Loi intitule 
(' Lui relative aux F'rais Cul'iaux et aux Honoraircs 
dc la Cour Royale, 1931". 

La Cour, apres avoir eu lecture du dit Ordre, 
ouies les conclusions des Officiers du Roi, a 
ardonne que Ie dit Ordre sera enregistre sur les 
Records de celte Ile, duquel Ordr,e la teneur suit :-

~t tlrc Q1;J)ud Itt @ttl;~tiu!Jlrltm ~Iltltn', 
The 29th day of June, HI3L 

~\'t~tltt, 

tlrlJc ~tH!J'~\ i'tltJ);t Qii:N"dlCt}t ~hl! ... \\tU 
LORn PREBIDENT 

EARL OF ATIILONE 

LORD A:r.ruLREE 

LORD OOI.EBROO][E 

LORD SOUTHBO:aOUGH 
SIR WILLIAM J'OWITT. 

~1.11r C1:Cll\\ there was this day read at the Board 
a Report from the Right Honourable the Lords of 
the Committee of Council for the Affairs of Guern­
sey and Jersey, dated the 17th day of June, 1931, 
in the words following, viz. :-

" ~ ett1: ~hli c;tu having been pleased, by 
Your General Order of Reference of the 10th day 
of l\1ay, 1910, to refer Ul1to this Committee the 
humble Petition of the States of the Island of 
Guernsey) setting forth ;-

LE 29 JUILLET 1931. 
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, I. That in a letter dated the 8th of October, 
1930, addressed by the President of the Finance 
Committee to the Bailiff, sug·gcsting for the con­
sideration of the States~ certain proposals for 
raising additional rev.enue, he recommended that 
a Committee be appointed to consider and report 
on the subject of increasing the l.egal costs fixed 
bv the la\v intitulecl "Loi rel,ltive <lUX Frais 
C:uriaux 11 registered on the Records of the Island 
on the 2 lst of September, 1907, for the reason 
that the present fees recoverable by the States 
under the said lavv in respect of the services of 
the Officers of the Court, the largn portion of 
whose salaries is payable by the States, are quite 
inadequate: 2. That on the 18th day of October, 
1930, the Court of Chief Pleas appointed a Com­
mittee of the Court to consider the whole ques­
tion of. the fees payable to the Officers of the 
Court and it being represented to the Court by the 
members of the Bar that the fees payable to them 
afC also inadequate, this inadequacy having the 
effect of penalising a successful litigant who can 
only under the present l-ariff recover a very small 
portion of the costs payable ta his Advocate, the 
Court included in the mandate of its Committee 
the question of the revision of the Advocates' 
fees: 3. That the Committee in due course, after 
consult-ation with the Law Officers of the Crown) 
the Advocates, the Greffier and the Prev6t, re· 
commended for adoption an amended tariff of 
cosls and Court fees which forms the hasis of 
the Proiet de Loi now submitted for Your 
:Haiesty's sanction: 4. That bv an Order of the 
Court of Chief Picas dated the 19th day of 
January, I93J, a day ,vas fixed for taking into 
consideration the Proiot de Loi prepared by the 
Law Offiicers of the Crown embodying the 
amended tariff: 5. That the Court of Ch ief Pleas 
at a sitting held on the 7th day af March, 1931, 
considered the said Proiet de Loi and adopted 
with some modifications the amended tariff, and 
the same as modified was ordered to be presented 
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to the States for approval, in order that if ap­
proved it might be submitted to Your Nlajesty 
for Your Royal sanction: 6. That the Projet de 
Loi was accordingly duly presented to the States 
and came on for consideration and debate on the 
nnd day of April, 1931, on which date the States 
passed a resolution approving and adopting its 
provisions without modification and authorizing 
the Bailiff to present a most humble Petition on 
their behalf praying for Your Majesty's Royal 
sanction to the same: 7. That the said Projet de 
Loi is intituled " Loi relative aux Frais Curiam, 
et aux Honoraires de la COUf Royale, 193 t," 
and is in the words and figures set forth in the 
Schedule to the Petition and most humbly pray­
ing that Your Majesty would be graciously 
pleased to grant Your Royal sanction to the 
Projet de Loi of the States of Guernsey intittlled 
" Loi relative aux Frais Curiaux et aux Hono­
raircs de la COUT Royale, 1931," and to order 
and direct that the same shall have the force of 
Law within the Island of Guernsey.' 

" I!t!].c ,!I,n:b-il of t!]ll QJ;ommttb.e, in 
obedience to Your Majesty's said Order of Refer­
enceh have taken the said Petition and the said 
Projet de Lai into consideration, and do this day 
agree humbly to report, as their opinion, to Your 
Majesty, that it may be advisable for Your Majesty 
to comply with the prayer of the said Petition and 
to approve of and ratify the said Projet de Loi." 

@ til ~Ilf .eilt!.!, having taken the said Report 
into consideration, is pleased, by and with the ad­
vice of His Privy Council, to approve of and ratify 
the said Projet de Loi, and to order, as it is hereby 
ordered, that the same shall have the force of Law 
within the Island of Guernsey . 

. ~lJb- @iil ~hli~ilt!:! doth hereby further 
direct that this Order, and the said Pro jet de Loi 
(a copy whereof is hereunto annexed) be entered 
upon the Register of the Island of Guernsey and 
observed accordingly. 
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And the Lieutenant-Governor or Commander-in­
Chief of the Island of Guernsey, the Bailiff and 
Jurat.', and all olher His ~lajcsty's Officers, for the 
time being, in the said Island, and all other persons 
v,:limn it may concern, are to take notice and govern 
themselves according~y. 

M. P. A. HANKEY. 

"PROJET DE LOI H- referred to in the foregoing 
Qpdel' in Council, 

LOl RELATIVE AUX FRATS CURIAUX ET 
AUX HO,,"ORAIRES DE LA COUR 

ROY ALE, I~3]. 

L-Les droits attribues a la COUf, a ses Officicl'S 
(autres que les Avocats) et autres personnes dans 
tout proces devant la Caul', lesquels droits seront 
recollvrabl'es a titre de Frais Cllriaux par celui qui 
les a cncourus de celui qui est adjug'e les payer, ei 
les' frais des A "Deats pareillement· recouvrables, 
seront ceux qui sont specifies dans la Premiere 
Cfdule a celte Loi. 

2.-L,cs honondres attribues a Ia Caul' €t a ses 
Officiers ponr la signature de pieces et mitres ser­
vicE's ministeriels seront ccux qui sant specifies 
dans la Seconde C(~dule a cette Loi. 

3.-Dans [e cas uu 1 \tne des parties dans une 
cause, au un tC1110in de 1 'une des parties, fasse de­
[aut, et C}llf' ! 'audition de la cause soit rernise par 
suite de tel dcfaut, telle partie sen:l tenuc de payer 
de suite les fn.tis de In J·ournce et ne pourra plaider 
([vant de les avoir payees. 

4.-Sont et demeurent rappeJees :-
(a) la Loi relative aux honoraires de la Cour 

Royale sanction nee par un Ordre de Sa 
11ajeste en Conseil enregistl'e Ie rer de­
cembre 1888, et 

(b) In Loi relatiye aux Frais Curiaux sanctionnee 



par un Ordre de Sa Majeste en Conseil enre­
gistre Ie 21 seplcmbrc 1907. 

PREiVIIERF. CtDuLE. 

En Co"ur Ordinahe et en Amiraute. 

Dans cette Cedule Ies droi1.S ell! Greffier non 
autrernent specifics comprennent redaction, inscrip­
tion et extrait de l'Acte de Ia Cour. 

I.-Pour toute cause mise devant la COUf avec au 
sans ajour : 

(I) Lorsque Ie montant de la demande n'exceclc 
pas £100;-

Cour 25. Gd., Greffier 2S. 6cl.} Sergent 
23. Gd., Avocat lOS. 

(2) Lorsque Ie 1l1ontani de Ia dcmande excede 
£ 100 et n'cxcede pas £500;-

Cour 55., Greffier 55" Sergent 25. 6d., Avo­
ca! £1. 

(3) Lorsql1e Ie l110ntant de la demandc excede 
;(,'500 et n'excede pas £1,000:-

Cour 75. Gd., Greffier 7s. 6d., Sergent 
2S. 6d., Avoca! £2. 

(4) Lorsque Ie montan! de la demande excede 
£1,000 ;-

CalIf lOS., Greftler JOS., Sergent 2S. 6d" 
Avocat £3. 

Dans les items (2), (3) et (4) ci-dessus, les 
frais de l'Avoca! sont pour I'ajaur qui 
commence Ie proces. Pour tout ajour 
subsequent du memo proces les Irais de 
l'Avocat seront lOS. 

(5) Lorsqu'il ne s'agit pas d'nnc demande pour 
paiement d'argent:-

COllr 5s., Greffier 5s., Sergent2S. 6d., Avo­
cat lOS., sauf Ie cas d'unc de man de a 
faire sortir un locataire au occnpant de 
premisses lorsque Ies droiLs et frais se­
ront :-

COtll' 2S. 6d., Greffier 2S. Gd., Sergent 
IS. 3d., Avoca! 5s., avec pouvoir a la 
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Calif de Ies augmenter jusqu'au double 
respectivement et en outre d'augmenter 
Ies Irais de I'Avocat jusqu'a £1. 

Les droits ell! Sergent ci-dessus sont pour 
service de l'ajour lorsqu'il y en a. 

2.~(I) Pour toute signification qui commence un 
praces les frais de l' .Avacat et du Sergent suivront 
Ie tarif ci-dessus a 1 'exception du cas d'une demande 
autre qu'une demandc pour paiement d'argent. 
Dans tel cas les frais de l'Avocat seront £1. 

(2) Pour toute signification a produire pieces au 
donnant garnissement faite par un i\vocaL:­

Avacat IDS., Sergent 25. 6d. 
(3) Pour tout garnisscmcnL entre locateur et 10c<1-

laire fait par Ie Sergent:-
Dans la paroisse de Saint Pierre-Port:-

25. 6d. Dans les autres paroisses de 
I' lie :-35. 6d. 

3.-Lorsqu'il ya lieu a envoyer plus d'un ajour 
ou plus d'une signification simultancment dans la 
meme cause, pour chaque aj our au signification 
additionnel :-

Avocat 55.) Sergent 2S. 6d. 
4.-Pour relation par ecrit sur njour ou significa­

tion :-
Avocat 55., Sergent IS. 3d. 

5·-Pour ajour a lui-meme aprcs <lete de permis 
cvoquer:-

Sergent 2S. 6d. 
5.-Pour Attournag€ :-~Sergent 105. 

7··~Pour inscription d'une cause sur l.es roles de 
causes a plaider OLi en preuve :-Greflier 25. 6d. 

8.-Reponse du dCfendcur sur toute cause sans 
plaidoycr-Avocat lOS. 

9·-Les lrais de I' A vocat specifies dans eet article 
n'exccderont pas Ie maximum respectivement ainsi 
qu'i! est porte dans les colonnes ci-dcssous. Dans 
Ie cas au il y aUl'ait contestation par rapport au 
montant de tc!s fmis tel Ie contestation sera referee 
au Procurcur du Roi qui In resoudra definitivement 
en dcdans des limites precitees. 

1 
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Demand(\ 
oxcrdant 
£2QO ou 

DOlllf1,.l1dc dCHUtude 
U'OXCI'(!ant, [tUtI'D quo 

pn.:o: £:?00, llonlt\,nuo on 

Instructions y compris vacation 
a-'ilec client, correspondance et 

paiCl1l0nt 
ll'urg-cuL, 

Ma.xin;lllll. Maximum. 

lecture de pieces ..... ........ ....... £3 £5 
Vacation avec Lemoins, et proces 

verbal de leurs recits, par t<'moin £2 £3 
Consultation avec client ayant plai-

doyer ..... ....................... ...... £3 £5 
Conference entre les deux Avocats 

avant plaidoyer, lorsque deux 
Avocats sont engages dans Ie 
meme interet, Avocat principal £3 £5 

Redaction d'exccptions, preten-
tions, ou niances " ..... "......... £2 ;£'3 

Cherche dans les records au Greffe 
lorsquc necessaire en se prepa­
rant aux debats, Oil pour se ren­
seigner des matieres rele,'ant 
d'une saisie (jlheritclge - par 
heure, en outre les debours faits .£ I £ I 

Preparation aux debats et plai-
doyer .................................. £ IO £'30 

ECl'iturc de Rapport contradictoire £3 £3 
Dans toute contestation vi see par cet Article il ne 
sera pas de Ia competence elu Procureur du Rai 
d'accorder les frais de plus d'un Avocat a une 
partie. Neanmoins sur Ia demande d'une pcutie 
ayant engage deux A yoeats Ie President de Ia Cour 
qui a JURe Ia cause pourra lui accorder les fmis de 
deux Ayocats et dans Ie cas qu'il en a ainsi accorde, 
les frais de I' Avocat assistant seront Ies deux tiers 
de ccux de l'Avocat principal, sauf aux deux Avo­
cats de s'arranger pour l'apportionnement de leurs 
frais entr'eux. 

ro,-Pour copies de leI cause fOllrnies 8. Ia COUT, 
cing copies pour Ia Cour Ordinaire et treize copies 
pour la Cour en Corps, chaque copie, par page (225 
mots), Avocat IS. 
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1 I.-Pour audition de plaidoycr en premiere 
instance :-Cour, Ie double des droits de la COLlI' 
specifies elans l'Article I ele cette Ceelule. 

I2.-Pour cause pour permission de fair'e exa­
miner temoin :-

Cour 2S. 6el., Greffier 2S. 6el., Avocat 55. 
I3.-Pour ajour au signification a 1a partie a voir 

deposer ou a faire examiner temoin : 
Serg'ent 25. 6d., Avocat 55. 

14.-Pour ajour a U~moin:­
Sergent 25. 6el., Avocat 55. 

Is.-Avertissement a U~moin apres acte de vers 
a 60 sous:-

Prevbt 55. 
16.-Intcrrogat ou contre interragat de temoin 

dont les depositions sant redigees par eCl'it :-. 
Caul' ou Commis! pal' temoin, 55., Greffier, 

par temoin ou par pagc) 55.) Avocat, par 
uemi-heure, lOS. 

I7.-Transcription de capie de depositions, 
copies imprimes et collation:--

Greffier, par page de 1a premIere copic, 
7S. 6d.~ en outre fr<lis cPimprimerie. 

18.-Journee de temoin expert: n-linimum £1) 
:Maximum £3! par jour. 

I9.-Journee d·e temoin ordinaire: 55. par demi~ 
jour. 

Le premier demi-jour se terminera avec la 
seance du matin. 

Le second dcmi-jour commencera a deux 
heures de ! !apres-midi. 

2o.-Frais de voyage de temoin :-]\'laximum IS. 
par mille. 

21.-Subsistence et logement de temoin vcnant 
a PIle pour donner temoig-nage :-l\laximum lOS. 

par jour. 
22.-E11 cas de contestation par rapport aux frnis 

specifies dans les articles IS, 20 et 21, Ie Procureur 
elu Roi les reglera elefinitivemcnl en observant les 
limites y specifiees respectivement. 

23.-Pour ajour a pal'aill'c devant COl11mis:­
Sergent 2$. 6d., Avoca! 55. 



24.-Pour vacation devant Commis, par seance 
n'exccdant pas trois heurcs:-

Commis 105., Avocat i'1. 
25.-POUl' yacation a aCcE~dement de lieu:­

Cornrnis, par vacation 105, Avocat, pal' 
heure de vacation £ I, outre lou age de 
.voilure s'it en est besoin. 

26.-Ecriture de rapport non contradictoire:­
Avocat, par page lOS. 

FRAIS DE C'lOTAIRE. 

27.-Pour noter billet au lettre de change, 
y compris frais de voyage :-n1exce-

s. d. 

dant pas un mille du bureau......... 3 6 
Lorsque l'instrument est redige dans un 

langage autre que I'anglais au Ie 
frant;ais ou cst tl~CS long ''' ... , .. , .... ~ 5 0 

Frais de voyage excedant un mille clu 
bureau, par mille, .... , ......... " .. ",... 2 0 

Protet de billet ou lettre de change tire 
payable comme dessus :-

Au dessous de £20 .................. 10 6 
Au dessous de £ 100 ............... II 6 
Au dessous de £500 ....... ..... ... 12 6 
£500 et au dessus . ... ..... .... ..... 15 6 

Extension de prott~t " .......... " ...... " _ _ 10 0 

Frais de voyage, excedant un mille du 
bureau, par mille _ ... _." .... "._....... 2 0 

Enregistrement de protet ...... "....... 3 6 

JUGlnlENTS ET VUES DE JUSTICE. 

28.-Pour inscription sur Ie role des Jugements: 
Cour 55., Greffier 5s. 

29.-Pour ajour et cause :-Serg-ent 2S. 6d., 
Avocat £1. 

30.-Pour tout ajour additionnel cl pour toutc 
relation respectivcment!-

Sergent 205. 6d., Avocat 5s. 
JI.-(a) Pour aete apres plaidoyer soit it la Coue 

soit bors de la COlIf :-
CaUl" £3, Greffier £r. 
A,vec frais de (fansport, s'il y en a,. 
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(b) Pour acte sans plaidoyer:­
Cour £1, Greffier lOS. 

Les frais des Avocats non specifies sous ce titre 
sont regles par l' Article 9 de celte Cedule. 

PROCEDURES EXECUTOIRES. 

32.-Pour arret avec affidavit:-
Lorsque Ie montant de Ia demande 11 'excMe 

pas £50:-, 
Signature 55., Avocat £1. 

Lorsque Ie montant de Ia demand" excede 
£50 :-
Signature 7s. 6d., Avocat £2. 

Lorsqu'il ne s'agit pas d'une demande pour 
paiement d'argent :-
Signature 55., Avocat £1. 

33.-Pour arret sans affidavit :-
Lorsque Ie montant de Ia demande n'exccue 

pas £10:-
Signature IS., Avocat 55. 

Lorsque Ie montant de la demande excede £ J(J 

et n'excede pas £50 :-
Signature 2S. 6d., Avocat 75. 6d. 

Lorsque Ie montant de Ia demande excede £50 
et n'excede pas £100:-
Signature 55., Avocat lOS. 

Lorsque Ie montant de Ia demande "xctde 
£100:-
Signature lOS., Avocat £ r. 

Lorsqu'il ne s'agit pas d'une demandc pour 
paiement d'argent:-
Signature 55., Avocat lOS. 

34.-Pour execution d'arr"t de Ia personne :­
Lorsque Ie rnontant de la demande n 'excede 

pas £50:-
Prevot £1.* 

Lorsque Ie 1110ntant de Ia demande exeede 
£50:-

Pl'ev6t £2.* 
35.-POur execution cl'arre! de meubles:­

Pn~vot, des droits egaux aux frais reserves 
It I' Avocat clans l'a1'ticle 33 ci-clessus. * 

-of Outre louage do voiture et fmis d'cncuntel1r, pour inventaire 
s'll en Cit besoin. 



11 

36.-Pour copie d'invcnlaire d6taille des meubles 
arrett::s, livree soit au dernandeur soit au detendeur, 
a sa reqwtle :-

Prevot, droits parei Is a ceux pour Pexecu­
tion de 1 'arret. 

37-.-Pour vacation pour livrer ·effets :­
Prevf>t 55. 

3S.-Pour vacation en Com a declarer ce qu'il 
peut avair entre mains :-

Pre VOl 55. 

VEKTE DEVANY LE PIlEVOT. 

39.-Pour chaque publication:-
Avocat 55., Sergent au Lectcuf, 25. 6d. 

40.-Pour ajoUf a voir vendre:-
Avoca! 5S., Sergent 2S. 6d. 

41 .-Pour publicalion opp056e:-
Prevot 5s., pour chaque local. 

42.-Pour ven ie opposec OU remise:-
Pour chaquc local :-Previit 55., Sergent 

25. 6d. 
43.-·\T,ente :-Pre,'ot, 2~ pOllr cent. et cncanteur 

21 pour cent. sur Ie produit, y compris vacations 
s'il y a lieu. outre louage de voiture s'il en cst 
besoin, Sergent 35. 6d. par jour. 

44·-Pour vacation en COlif sur 1 'action a payer 
apres vente:-

Prtvot 5s. 

FRAIS DE SAISIE QUI NE SO'>1T PAS COMPRIS 

CI-DEssus. 

45·-Saisie 1l1obiliere, sur chaque fonds, au saisie 
hCreditale :-

Prevot, pour bailler saisie, 75. 6d. 
46 .-Pa ur cause pour permission de faire louer 

ou reparer :-
Com 25. Gd., Greffier 2S. G(l., Avocat 55. 

47·-Pour publication de louage:-
Avocat 55., Sergent ou Lecteur 25. 6d. 
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48.-Pour ecriture d'annonce pour Gazette:-
Avocat 55., en outre frais de publication 

dans la Gazette. Aussi frais d'annonces 
dans les autres journaux lorsque l' Avocat 
censera qu'il est expedient de les en­
caurir. 

49.--Pour publication opposee:­
Prevo!, pour chaque fonds, 55. 

So.-Pour louage oppose ou remis:-
Pour chaque fonds, Prevot 55., Sergent 5s. 

5I.-Pour louage, chaque fonds:-
Prev"'t 7S. 6d .. , Sergent 55., outre louage de 

voiture s'il en est besoin. 
Aussi frais d'cncanicur lorsque l'Avocat 

censera qu'il est expedient de les cn­
courir. 

52.-Pour ecriturc de rapport concernant repara­
tions :-

Prevot 75. 6d. sur chaque fonds. 
53.-1'our cause en Plaids d'Heritage contre Ie 

debiteur au Ie Prevot, partie par ses defauts :­
Com 25. 6d., Greffier 5s., Sergent 25. 6d., 

Avocat ISS. 

54.-Pour chaque ajour additionnel :­
Sergent 25. 6d., Avocat 55. 

55.-Pour ajour a paraHre devant Commis pour 
compter ou pour livrer titre:-

Sergent 2S. 6d., Avocat 5s. 
56.-Pour vacation a Farbitration pour compter : 

Commis (Jure) 5s., Prevot 55., Avocat ISS. 

57.-Pour vacation devant Cammis pour livrer 
titres :-

Commis (Jure) 5s., Avocat JOS. 
58.-Pour ccriture de rapport sur arbitration:­

Avocat ISS. 

59.-Pour chaque renonciation pour Ie princi­
pal:-

Prevot 5s. 

60.-Pour chaquc publication annonyant Jlouver­
ture du registre et chaque relation :-

Avocat 25. 6d., Lectcur pour relation 28. 6d. 
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En outre les frais d'annonce dans la 
Gazette. 

6r.-Pour cause pour permission d'ouvrir re­
gistre et ouverture d'icclui :-

Cour 2S. 6d., Greffier 25. 6d., Avocat 55. 
62.-0ilverture du Registre:-

Greffier JOS. 
63.-In5cription de demande sur Registre:­

Greffier 2S. 6d. 
64.-Pour extrait du Registre :­

Greffier 55. par page. 
6s.-Pour chcrchc au Grelr.e, par an :­

Greffier 25. 
66.-Pour cause en Plaids d'Heritage contre 

affieiTeur :.-
Chaque affieffeur, Cour 25. 6d., Greffier 

25. 6d, Sergent 25. 6d., Avocat, premier 
afficffeur JOS., et pour chaque affieffeur 
apres Ie premier, 55. 

6J.-Pour ajour en garantie:­
}\vocat £1, Sergent 2S. 6d. 

Relation :-Avocat 55., Sergent IS. 

6R.-Pour ajour pour opposer droits :­
Avocat 55., Sergent 2S. 6d. 

Vacation a opposition de droits :-Com­
mis (Jure) par aflieffeur, IS., Prev6t, 
par affieffeur y compris renonciation 
subsequente en Plaids, 25. 6d., Avocat 
£1, Saisi 5s. 

6g.-Pour ecriture de rapport sur opposition de 
droit5 :-

Avocat £ I et 55. par chaque affieffement ou 
demandc au-dell de deux. 

70.-Pour ajour pour vuider les compte5 de la 
Saisie :-

Avocat 5s., Sergent 25. 6d. 

7J.-Pour vacation au yuidement des compte5:­
Commis (J life) 55., Avoca! lOS. 

72.-POllf ecrhure de rapport sur vuidement des 
comptes: -

Avocat lOS. 
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RETRAITS. 

73.-Pour ecriture du contrat, enregistrement et 
collationnemcnt, treizieme, signature du contral et 
droit de timbre:-

Les montants paycs par I·acheteur. 
74.-Pour cause pour permission de labourer et 

ens-em·enccr terre au fcparer edifices:-
CaUl' 25. 6d., Greffier 2S. 6d., Avocat 105. 

75.-Pour retrait lignager au foncier :-
CaUl' 5s., Greffier 55., Sergent 25. 6d., 

Avocat £1. 

REQuihEs. 
76.-Pour requete civile :-

COUl" 5s., Greffier 25. 6d., et pour cnt'egis­
trement 55. par page, Avocat £2 et pour 
chaque copie additionnclle 55. 

77.-Pour ajour et cause:-
Avocat 105., Sergent 25. 6d., Greffier 55. 

78.-Pour l'eponse du clefendeur lars acte '{ delai 
et copie lJ :_ 

Avocat ros. 
79.-Pour copie de Ia Requete :-Greffier 55. par 

page. 
Les lrais de I' Avocat pour plaidoyer seront 

ceux specifies a F Article 9 de ceUe 
CMule. 

CLAMEUR DE 1-IARO. 

80.-Ecriturc de Clamour de Haro:-
Avocat £r, Signature 5s., Greffier pOllr 

enregistrement 55. 
Sr.-Copie de Clameur de Haro paUl' defen­

deur :-
A vocat 25 .. 6d. 

CRUdE. 

Devant la COU7 en Corps. 

82.-Pour chaque Acte pour infraction d'Ordon-
nance DU de Loi:- -

Greffier 2S. 6d, 
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Les autres frais en crime seront ceux sp6ci­
lies sous Je titre de Cour Ordinaire et 
Amiraute. 

Frais Incideniels. 

83.-Les depenses actuelles pour des plans, pho­
tographics et aut res pieces lorsque les pafLies sont 
convenucs qll'clles ont etc necesaires ou lorsque 111 
COUf accorde ces fruis. 

SECONDE CfDULE. 

Signature de Pieces. 

r .-Pour chaquc piece passee et pour 
chaque piece mjse sous Sceau hors des 
jours de sceau, contenant line transaction 
d'une valeur :-

(a) n 'excedant pas deux quartiers Ott 

s. d. 

£50 sterling .. .... ....... .......... 2 6 
(b) excedant deux quartiers ou £50 

sterling et n'excedant pas 
dix quartiers Ott £200 sterling 5 0 

(e) excedant dix quarticrs ou £200 
sterling ........ ....... .............. ro 0 

2.-POur chaque piece collationnee hors des jours 
de sccmi, la moitie des sllsdits honoraires respec­
tivcm'ent sui\'ant 1a valeur, avec un minimum de 
25.6d. 

3.-Pour chaquc piece mise sous sceau Ie jour du 
secau, la moitie des susdits honoraires suivant les 
clites valeurs. 

Bien entendu que lorsqu1il s'ag-it d'une transac­
tion d1une valeur cxcedant dix quartiers au £200 
sterling il ne sera paye que 2S. 6d. sur chaque copie 
apres les six premieres copies., 

s. d. 
4.-Ponr chaque piece sur les registres 

du Greffe collationnee avec l'original ...... 0 
5.-Pour toute piece dans laquelle la 

mention de valeur n'est pas requise comme 
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element constitutil de la transaction, y 
compris Procurations et Testaments d'Im~ 
meubles " .. " ... "."." .......... " ... " ... "." . ., 5 0 

6.-Pour certificat d'usage et declaration 
solennelle ................ " ... ""." .. " .. """,, 5 0 

7.~Pour declaration de toute autre 
espece 2 6 

. Il sera paye ,I NI. Ie Baillif. 

8.~Pour regie l' Ie paraphernal d'une 
veuve ... ", ..... ,................. """"""'" 2 6 
9.~Pour visa de requcte """""""'''. 2 6 

Il sera pay" a Messieurs les Jlmis-Justiciers. 

lo.-Pour vacation au partage de bien­
meubles entre crcanciers, pour chaque 
creancier .... ,' ... , .... , ,.. ........... ........ 6 

I I .~Pour vacation hal's de la CaUl' pour 
signature de pieces, en outre les droits 
specifies a I'article I de celte Cedule, 
chaque Jure.. J usticier, outre f rais de voyage 
s'j] y en a"" ... "."""""""""""""".". 5 0 

I:J.-Vacation pour alienation ou louage 
devant Justice, chaquc J uro-J usticier pour 
chaque fonds ou local, outre frais de 
voyage s'il y en a """"""""'"'''''''''''''' I a a 

Pourvu que dans Ie cas de plusi.eurs fonds Oll 

locaux, £2 sera Ie maximum pour chaque Jllre­
Justicier. 

gUERTTER LE PELLEY, 
Greffier du Rai. 




